
Protocole organisationnel et pédagogique du 1er septembre 2022 École NDA 

 
Madame, Monsieur, 
Objet : Information sur le protocole organisationnel et pédagogique du 1er septembre 2022 pour l’ensemble des 
élèves. 
Vous trouverez ci-dessous les indications sous forme de tableau synthétique précisant les informations 
essentielles.  

 

Présence des 
élèves en 

classe 

Scolarisation obligatoire de l’ensemble des élèves en classe. En cas d’absence 
merci de prévenir l’école par mail : direcole@nda59.fr 
Les rendez-vous médicaux ou autres doivent se prendre en dehors du temps 
scolaire. 
Du CP au CM2 : 
En cas de retard, l’élève devra faire signer la rubrique du carnet de correspondance. 
En cas de retards ou d’absences répétitives une réunion sera organisée afin de 
comprendre et résoudre les difficultés d’assiduité. 
En cas d’absence prévisible nous vous prions de compléter au préalable le carnet 
de correspondance. 

 

Périscolaire 

 

 

 

 

Restauration 

scolaire 

Périscolaire : 
garderie le matin (7h20-8h15). 
garderie et étude le soir (17h05-18h30). 
Le périscolaire fonctionnera aux horaires habituels. Les enfants pourront être 
repris entre 16h35 et 17h05 (ce temps est gratuit pour tous les élèves). 
Tout élève de primaire non repris à 17h05 doit obligatoirement se rendre en étude. 
Pour les élèves du CP au CM2 nous demandons aux familles de récupérer les élèves 
lors de l’étude de 17h30 à 17h35 ou après 17h55 afin de laisser les élèves travailler 
durant des plages horaires suffisantes.   
Fermeture des portes à 18h30 précises. En cas de retard, un supplément forfaitaire 
de 5 euros sera appliqué. 
Restauration : 
CM1 et CM2 salle de restauration du collège.  
CP  au CE2 dans la salle de restauration de l’école.  
Maternelles et jardin dans la salle de restauration de l’école.  
Une vigilance est demandée aux élèves quant au respect de la propreté des locaux 
de restauration. 
Les menus sont consultables sur le site internet de l’école : 
https://www.nda59.fr/menu.html  
Thermos : 
Les thermos doivent rester en classe pour les élèves du CP au CM2.  
Pour les maternelles, le thermos est à déposer dans l’armoire de la petite cantine. 
Régime thermos : l’inscription au thermos nécessite le respect de plusieurs règles : 

- Veiller à un repas équilibré (soda, biscuits apéritifs et bonbons sont 
proscrits) 

- Disposer d’un sac thermos gardant au chaud le plat (aucun aliment ne 
pourra être réchauffé durant le temps de restauration de la maternelle au 
CE2).  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Secrétariat : 
Le secrétariat est ouvert de 8h30 à 9h00, de 11h à 11H40, de 15h à 16h15 et de 
17h05 à 18h30. En dehors de ses horaires nous demandons de privilégier le mail 
sauf urgences. 
Tel : 03 27 31 76 05 
Mail : direcole@nda59.fr 
Rendez-vous : 
Il est possible de rencontrer les enseignants en dehors des heures de classe 

(évitons 8 h 20 et 13 h 35). N’hésitez pas à prendre contact avec eux quel que soit 

le problème. La communication, le partage et le dialogue sont importants pour une 
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Informations 

aux familles 

des élèves 

meilleure compréhension dans la relation tripartite Enfant-Parents-Enseignants 

(carnet de correspondance, école directe). 

Si vous souhaitez rencontrer Mr le Directeur, il est préférable de prendre rendez-

vous pour vous éviter parfois un déplacement inutile. 

Réunion : 
Chaque enseignant organisera courant septembre, début octobre une réunion en 

classe afin de vous présenter les objectifs de l’année et apporter une réponse aux 

questions. 

Des rencontres individuelles peuvent avoir lieu dans l’année avec les enseignants 

mais uniquement sur rendez-vous. 

Vous êtes également invités à participer à l’assemblée générale de l’Association de 

Parents de l’Enseignement Libre (A.P.E.L.) le mardi 4 octobre pour faire le bilan de 

l’année écoulée, évoquer les perspectives, et connaître les priorités de l’année. 

 

Horaires 

Ouverture de la grille : 
Matin : ouverture  de la grille de 8h20 à 8h35.  
Midi : ouverture de la grille de 11h55 à 12h05. 
Midi : ouverture de la grille de 13h35 à 13h45. 
Soir : ouverture de la grille de 16h20 à 17h05  
Garderie et étude du soir : ouverture de la grille possible de 17h05 à 18h30. 
Entrées et sorties des élèves : 
Les enfants de maternelles seront déposés et repris directement à l’entrée les 
classes ou en salle de garderie. 
Les parents des élèves de CP au CM2 ne rentrent pas dans l’école le matin de 8h20 
à 8h35 et le midi de 13h35 à 13h45. Les élèves se rendent seuls en classe. 
Le midi de 11h55 à 12h05 et le soir de 16h20 à 16h35 : 
Les élèves de maternelles sont repris à la porte des classes. 
Les élèves de CP au CE2 sont repris dans la cour de l’école (ligne jaune).  
Les élèves de CM1 et CM2 sont repris à l’extérieur de l’école.  

 

Lavage des 

mains 

Lavage des mains  
Eau, savon liquide, papier à usage unique dans la grande majorité des cas 
Utilisation de gel hydroalcoolique sous surveillance d’un adulte dans les espaces 
ne disposant pas de lavabo. 
Lavage des mains doit être le plus régulier possible.  

 

 

Nettoyage et 

aération 

Bionettoyage et désinfection des salles de classe avec utilisation d’un produit 
détergent-désinfectant conforme à la norme NF 14476 une fois par jour. 
Bionettoyage et désinfection des parties communes (couloirs, escaliers, 
sanitaires notamment poignées de portes, interrupteurs, rampes, cuvettes…)  
une fois par jour. 
Une Aération des salles de  10 minutes sera réalisée toutes les heures. 

 

 

Vie de la foi 

La catéchèse est assurée par les enseignants sur le temps scolaire dès la maternelle.  

En cycle 2 et 3 (CP au CM2). Les familles et les élèves sont inscrits en culture 

chrétiene et religieuse ou en catachèse lors de l’inscription. Ils sont ensuite répartis 

en groupe avec les enseignants du niveau et Bénédicte Bocquet de la pastorale. 

Les enfants désirant se préparer aux sacrements pourront être aidés à l’école. La 

1ère communion est proposée en CM1 ou CM2 et le baptême, à la demande. En cas 

de besoin n’hésitez pas à vous signaler au secrétariat. 



 

 

 

Education 

Physique et 

Sportive 

Les élèves de GS au CM2 bénéficient de 10 séances de natation par an. Les familles 

sont informées par une circulaire. Nous sollicitons les parents pour être 

accompagnateurs. 

Chaque niveau de classe fait bénéficier en plus de l’EPS programmé par 

l’enseignant, d’une activité physique encadrée par un moniteur sportif (pour cette 

activité une participation financière est demandée aux familles). 

 
Covid 

Gestion des cas : 
Si cas suspecté : éviction immédiate de l’enfant en cas de symptôme évocateur 
d’infection (jusqu’aux résultats du test ou avis médical). 
Si cas identifié : Eviction scolaire de toute la classe durant 7 jours (ou 5 jours si test 
négatif + absence de symptôme). 
Informations des familles par mail/sms. Réalisation d’un test deux jours après 
l’information. Possibilité de porter le masque durant 7 jours pour les élèves du CP 
au CM2 
Vigilance des parents : 
Hygiène stricte des mains avant l’arrivée en classe et au retour à la maison. 
Si symptômes évocateurs (ex : fièvre à 38°), ne pas envoyer l’enfant à l’école. Le 
retour à l’école se fera dans les conditions définies par les autorités sanitaires (test 
négatif ou respect des délais prescrits). 

 

Divers 

La tenue vestimentaire doit être simple et correcte. Tous les vêtements doivent être 

marqués. Chaque année beaucoup de vêtements se perdent et ne sont pas réclamés. 

Tout vêtement retrouvé est entreposé dans l’armoire qui se trouve dans le hall des 

toilettes maternelles. 

Un règlement intérieur est intégré dans le carnet de correspondance. En s’inscrivant 

à l’école Notre Dame des Anges, chaque élève avec le soutien des parents, s’engage 

à en devenir un membre à part entière : Il accepte donc les règles de vie de 

l’établissement. 

Nous vous rappelons que les animaux ne sont pas autorisés à pénétrer dans 

l’établissement. 

 


